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libres, d'après leur infernal cc(i9, ils n'étaient plus libres

d'épargner la questi n au prévenu.

Voyez aux pages 267, 208, 270, de l'Arsenal Sacré, au
titre : Manière d'examiner, dans la torture, sur l'intention

seulement.
" Dans ce cas, (celui où ils doutent de l'intention du

** prévenu,) les seigneurs Inquisiteurs décrètent qu'il soit

^' mis à la torture .~ur l'intention et la croyance Et
" ils ordonnent que le prévenu soit conduit au lieu du
" tourment, qu'il soit mis à nu, attaché, appliqué à la

" corde " Et à la page 26()—" Si le prévenu confesse

" le délit dans les tourments, on devra imm diatement
" l'interroger, en continuant la dite torture, sur l'intention

" et la croyance ; et Vexamen se terminera par la signature
*•' du notaire "

Comment pourrait-on douter, après ces nombreuses cita-

tions, que Galilée ait r ellcment souffert la torture ? Il n'y

a pas de milieu, ou il faut admettre qu'il a été torturé, ou

il faut avouer que les Inquisiteurs ont violé les devoirs que
leur imposait le code inquisitorial, et qu'ils ont dérogé à

toutes les habitudes de procédure du Saint Office. Eh bien !

qu'on produii^e donc un seul cas où ils aient dérogé, par

indulgence, à la procédure ordinairement suivie !

Les Inquisiteurs ont eu des doutes sur les intentions de

Galilée ; ils le constatent dans la sentence : le code inqui-

sitorial les oblige, dans ce cas, de décréter la torture ? ils

constatent, dans le jugement, que vu leurs doutes sur l'in-

tention de Galil e, ils ont eu recours ou rigoureux examen
contre lui ; ces mots sont la forme invariable dans laquelle

la torture edt décrétée; aucune procédure n^en a jamais

indiqu diantre : va-t-on conclure de tout cela qu'ail n^ajms
du Lire tortur ' ? Le bon sens, la logique, le raisonnement,

l'évidence n'existent-ils plus quand il s'agit du Saint

Ofiice?
^

Non, il faut admettre l'évidence ! Il faut savoir recon-

naître la vérité, quand elle brille comme le soleil ! Il faut

savoir admettre un tort n'importe où on l'aperçoit ; savoir

avouer une faute, n'importe qui l'a commise !

Galilée a dû être torturé, puisqu'il était violemment
soupçonné d'hérésie, et que les Inquisiteurs doutaient de

son intention : il l'a certa niement été, puisque la sentence

porte que l'on a eu recoiirs contre lui au rigoureux examen.

Et pui^
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